
 

   

Quelques éléments de réponse aux affirmations de M. ZEKRI 
 

Concernant « le manque d’équipements hôteliers », M. ZEKRI devrait savoir que le 
Conseil Général n’a pas compétence pour implanter des hôtels, ni pour les gérer ! En 
revanche, contrairement à ce qu’il affirme, le Conseil Général et notamment la 
Commission Tourisme que je préside, attribue des aides à la rénovation et à la mise 
aux normes dans la mesure où les établissements s’engagent dans la démarche 
« qualité »portée par la Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) et le Conseil 
Général du Var. D’ailleurs, sur le canton du Muy, grâce mon intervention, de nombreux  
établissements (hôtels, campings, ...) ont bénéficié de ces aides. 
 

Concernant « le manque d’équipements publics pour personnes âgées dépendantes ou 
handicapées », je rappelle que suite à mon intervention, le Conseil Général : 

• a versé plus de 1,5 millions € pour la création de l’EHPAD Les Micocouliers à 
Roquebrune ; 

• a accordé une autorisation pour la création d’un EHPAD public de 77 lits à 
Puget S/Argens (dont 55 à l’aide sociale) et que les financements sont d’ores 
et déjà réservés. Il est d’ailleurs envisagé de doubler cet équipement par un 
établissement spécialisé pour personnes très dépendantes ; 

De plus, je soutiens un projet de création d’un nouvel EHPAD au Muy, porté par un 
groupement de professionnels locaux. 
 

Concernant « le manque d’équipement de sécurité routière ... promesses 2004 non 
tenues pour les 3 communes », je tiens sur ce point aussi à le rassurer : 

• le carrefour de l’autoroute est réalisé ; 
• les carrefours destinés à sécuriser l’entrée Ouest du Muy vers Les Arcs, vers 

Draguignan et vers l’autoroute sont finalisés et financés ! 
• le carrefour du stade à Puget est financé à hauteur de 1,5 millions €, ce qui 

va représenter près de 50% du coût du nouveau projet que la municipalité a 
été présenté le 7 février au Conseil Général du Var ! 

• les études pour la réalisation de la déviation de Roquebrune sont lancées. 
150 000 € ont été affectés sur ce dossier très complexe, qui rappelons-le est 
encadré par de nombreuses procédures réglementaires, car nous sommes en 
zone agricole inondable ... Je pourrais aussi ajouter la réalisation du 
carrefour de la Barque et ceux de St Elme et du Haut des Issambres ! 

 

A bientôt pour vous communiquer d’autres éléments en réponse aux affirmations 
d’autres candidats ... 
 

Bien fidèlement 
 
 

Jean-Pierre SERRA 


